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sports & loisirs

Ville de Digne-les-Bains

Un coup de pouce pour bouger !

pour les 6-18 ans

Centre Communal d’Action Sociale
Rue Pierre Magnan / 04000 DIGNE LES BAINS

Tél. 04 92 30 58 80 / ccas04@dignelesbains.fr 

Afin de permettre au plus grand nombre de personnes d’accéder 
aux  sports et aux loisirs, le CCAS de Digne-les-Bains délivre 
une aide financière sous forme de coupons sports et loisirs. 

Cette action consiste à remettre aux jeunes dignois et 
aux personnes porteuses de handicaps, une aide d’une 
valeur de 20 à 60 € sous forme de coupons sports et 
loisirs (en fonction du coût de la cotisation). 
Cette aide vient en déduction des frais de cotisation (uniquement 
frais d’adhésion) auprès d’une association dignoise partenaire.

Sur présentation de la carte coupons sports et loisirs des 
réductions sont accordées pour : 

  les entrées à la piscine des Eaux Chaudes
  l’école du Golf des Lavandes
  l’école Municipale des Sports
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sports & loisirsCarte

N°00001

Centre Communal d’Action Sociale

Rue Pierre M
agnan / 04000 DIGNE LES BAINS

Tél. 04 92 30 58 80 / cca
s04@dignelesbains.fr 

 être âgé de 6 à 18 ans
 être résident dignois 
 être adhérent d’une association dignoise partenaire*
 être bénéficiaire de l’Allocation de Rentrée Scolaire 
(ARS) ou de l’Allocation d’Education de l’Enfant Handi-
capé (AEEH) versée par la CAF ou la MSA
 pour les personnes porteuses de handicaps : être 
titulaire d’une carte d’invalidité à 80 % à jour (résident 
dignois, sans conditions d’âge et de ressources)

Conditions d’attribution

 justificatif de domicile
 appel à cotisation de l’association*
 livret de famille
 justificatif de l’ARS ou AEEH
 photo d’identité

* Pour obtenir la carte coupons sports & loisirs, l’adhésion à une 
association partenaire n’est pas obligatoire

Documents à fournir


